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Domaine : Comptabilité générale  
 

Thème : Opérations spécifiques 
 

Procédure « Contrôle du patrimoine – 
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LES ENJEUX DE CE PROCESSUS : 

La Procédure « Contrôle du patrimoine» s’inscrit dans le processus « Qualité comptable».  

Fluidification des informations comptables. 

Sincérité du bilan à la fin de l’exercice. 

Assurer une professionnalisation de la gestion comptable. 

LES OBJECTIFS DE CE PROCESSUS : 

Qualité comptable, assurer la sincérité, la justification, l’exactitude, l’imputation, de la totalité et 

rattachement au bon exercice, la bonne présentation et la bonne information. 

Garantir la régularité de la procédure dans l’EPLE 

Les enjeux de ce processus : 

 Réalité : les éléments d'actif et de passif existent réellement et appartiennent bien à l'entité (Une 
immobilisation corporelle figurant à l'actif n’est en fait pas contrôlée par la collectivité). 

 Présentation et la bonne information : les opérations sont enregistrées au bon poste conformément 
aux normes en vigueur. 

 Totalité : tous les droits et obligations sont enregistrés (une prestation n’est pas facturée ; un actif 
contrôlé n'est pas inventorié) 

LE PROCESSUS : 

A ce jour la comptabilité patrimoniale n’est pas tenue dans l’application GFC mais dans un logiciel privé 
implanté chez l’ordonnateur.  

Le but de cette fiche de procédure est : 

 De déterminer les documents que doit transmettre l’ordonnateur à l’agent comptable pour 
assurer ses contrôles 

 De déterminer comment contrôler la comptabilité générale avec les documents transmis 

Point important particuliers 

S’agissant d’un logiciel privé il appartient tant à l’agent comptable qu’à l’ordonnateur de s’assurer que 
ce logiciel est bien mise à jour (voir point Principaux d’attention) 

 

 
 
 
 

 Contexte et objectifs 
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Code de l’Education - L421-17 à L421-19 
 
Code de l’Éducation R421-64 – L’agent comptable est responsable de la comptabilité matière. 
. 
Code du domaine de l’Etat - Article L70 
 
Décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique 
 
Instruction codificatrice M9.6 – Cadre budgétaire et comptable des EPLE 
 
Instruction N° 06-007-M9 du 23-01-2006 : Passifs, actifs, amortissements et dépréciations des actifs 
 
BOFIP-GCP-13-0019 du 25/10/2013 : Instruction du 14 octobre 2013 relative aux modalités de 
première comptabilisation des immobilisations corporelles antérieurement non comptabilisées 
 
BOFIP-GCP-14-0002 du 07/02/2014 : Instruction du 29 janvier 2014 relative à la comptabilisation des 
transferts d'actifs entre entités du secteur public 
 
BOFIP-GCP-14-0003 du 10/02/2014 : Instruction du 31 janvier 2014 relative à la comptabilisation des 
immobilisations incorporelles et corporelles contrôlées conjointement 
 
BOFIP-GCP-14-0008 du 24/04/2014 : Instruction du 09 avril 2014 relative aux modalités de mise en 
œuvre de la comptabilisation par composants des actifs  
 

Circulaire n° 66-429 du 12 décembre 1966 modifiée – Comptabilité patrimoniale : modalités 
d’incorporation des biens immobilisés au patrimoine des établissements scolaires et critères de 
dépréciation  
 
Circulaire du 9 mai 1989 - Désaffectation des biens des écoles élémentaires, des collèges, des lycées 
et des établissements d'éducation 

 
 
 

Retour au sommaire général 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Règlementation 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=52667010CF2CE8F4F5FE2ED48252EF4E.tpdjo13v_2?idSectionTA=LEGISCTA000006182416&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20110930
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=F67AEAD207EBF6C8BAA89D65A18C0FF5.tpdjo07v_2?idArticle=LEGIARTI000020142861&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20100219
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=F67AEAD207EBF6C8BAA89D65A18C0FF5.tpdjo07v_2?idArticle=LEGIARTI000020142861&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20100219
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=F5D8F4DC3C0E7752EA5AB8CBECC882E9.tpdjo13v_3?cidTexte=LEGITEXT000006070208&idArticle=LEGIARTI000006350430&dateTexte=20110826&categorieLien=cid#LEGIARTI000006350430
http://legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000026597003&fastPos=1&fastReqId=1563214360&categorieLien=cid&oldAction=rechTexte
http://cache.media.education.gouv.fr/file/special_2_MEN/93/7/M96version_du_13_janvier_2014_296937.pdf
http://www.economie.gouv.fr/files/files/directions_services/dgfip/BOCP/2006/01-2006/ins06007.pdf
http://www.economie.gouv.fr/files/files/directions_services/dgfip/BOFiP-GCP/2013/gcp130019.pdf
http://www.economie.gouv.fr/files/files/directions_services/dgfip/BOFiP-GCP/2013/gcp130019.pdf
http://www.economie.gouv.fr/files/files/directions_services/dgfip/BOFiP-GCP/2014/gcp140002.pdf
http://www.economie.gouv.fr/files/files/directions_services/dgfip/BOFiP-GCP/2014/gcp140002.pdf
http://www.economie.gouv.fr/files/files/directions_services/dgfip/BOFiP-GCP/2014/gcp140003.pdf
http://www.economie.gouv.fr/files/files/directions_services/dgfip/BOFiP-GCP/2014/gcp140003.pdf
http://www.economie.gouv.fr/files/files/directions_services/dgfip/BOFiP-GCP/2014/gcp140008.pdf
http://www.economie.gouv.fr/files/files/directions_services/dgfip/BOFiP-GCP/2014/gcp140008.pdf
http://circulaire.legifrance.gouv.fr/pdf/2009/04/cir_961.pdf
http://circulaire.legifrance.gouv.fr/pdf/2009/04/cir_961.pdf
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Description de la procédure « Contrôle du patrimoine - Egimmo»  
 
 

Activité 
Fonction 

générique 
Périodicités1 / 

Responsable2 
Opérations 

1 – Réception des 
états RCBC 
d’Egimmo 

Réception et 
contrôles  

 
 S’assurer d’avoir les 5 états RCBC d’Egimmo sinon 

relancer l’établissement rattaché. 

2 – Édition des 
balances détails de 
la classe 1 et 2 de 
l’établissement 

Impression 

 
Éditer dans GFC une balance détail pour les classes 1 et 
2 

3 – Contrôle des 
balances avec les 
documents de la 
comptabilité 
patrimoniale 

Saisie et 
contrôles   

 Contrôler les documents issus d’Egimmo avec les 
balances éditées. 

 

Les contrôles et les écritures à faire dans GFC sont 
précédés du signe. Quand ils sont réalisés, la 
personne en charge du contrôle appose ses initiales et 
la date sur le document issu d’Egimmo. 

 

4- Informer l’agent 
comptable que le 
contrôle du 
patrimoine a été fait 

 

 

 

5- Archiver les 
pièces issues 
d’Egimmo dans le 
dossier « compte 
financier » de l’EPLE 

Classement 

 

Dans le dossier « compte financier » de l’établissement 
garder et classer les documents contrôlés. 

 

                                                           
1 Périodicités minimales à respecter : H : hebdomadaire, M : mensuelle, T : trimestrielle, S : semestrielle, A : 

annuelle. 
2 CPN : contrôleur de premier niveau, GM : adjoint gestionnaire, ORDO : chef d'établissement, AC : agent 
comptable, M : mandataire. 
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Diagramme de procédure 
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Activité Documents complémentaires à consulter 

Sites académiques 

Mise à jour et documentation de GFC (site DACE) 

http://dace.in.ac-toulouse.fr/?q=taxonomy/term/1 

 

Espace ressources professionnelles « adjoints gestionnaires » 

http://web.ac-toulouse.fr/web/personnels/8777-cadre-budgetaire-et-comptable.php 
 

EFFI - Egimmo 

Adresse : 23 rue des Mathurins - 75008 Paris 

 

Coordonnées téléphoniques : 01 42 65 23 22 

 

Mail : mailto:assistance@egimmo.com 

 

Site web : http://www.egimmo.com/ 

 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

Informations pratiques 

 

 S’assurer d’avoir la dernière mise à jour d’Egimmo et GFC. 
. 

Principaux points d’attention 

http://dace.in.ac-toulouse.fr/?q=taxonomy/term/1
http://web.ac-toulouse.fr/web/personnels/8777-cadre-budgetaire-et-comptable.php
mailto:assistance@egimmo.com
http://www.egimmo.com/
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Egimmo - GFC 



   

Maitrise des risques financiers et comptables en EPLE  Page 8 sur 22 
CG – Opérations spécifiques – Contrôle du patrimoine - Egimmo 

Mis à jour le 10/01/2018 

OPERATIONS DE L’ORDONNATEUR  

EDITION DES DOCUMENTS DANS EGIMMO 

Egimmo permet d’éditer 5 états liés à la RCBC soit aujourd’hui le nouveau cadre budgétaire et 
comptable. Ces 5 états doivent être édités et transmis à l’agent comptable pour qu’il puisse saisir les 
dernières écritures comptables, vérifier le patrimoine avec le bilan et éditer le compte financier. 

 
D’une manière générale, il convient de suivre les paramètres par défaut d’Egimmo et cliquer à 

chaque fois sur Imprimer . 

 

 
 

Retour au sommaire // Retour au sommaire général 
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OPERATIONS DU COMPTABLE  

Édition dans GFC d’une balance détail de la classe 1 et 2. 

Lancement de GFC  

 
 

 
 

   
 
Pour accéder à la balance, vous pouvez soit : 
• Suivre le menu déroulant : 

  
• Cliquer sur l’icône liquidation présente en haut de GFC 

  
• Ou appuyer en même temps sur le clavier sur les touches Ctrl + B  
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La fenêtre de la balance s’ouvre : 

 
 

   
Sélectionner la classe 1 et imprimer puis recommencer l’opération d’édition après avoir sélectionner 
la classe2. 

 
Cliquer sur l’icone de l’imprimante pour lancer l’impresson. 

Retour au sommaire // Retour au sommaire général 
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Les liasses comptables 

I – Acquisition de l’exercice 

 
 

L’apposition des initiales et de la date sur cet état en question matérialise le fait que la 
concordance a été vérifiée dans GFC. 

Retour au sommaire // Retour au sommaire général 
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II – Amortissement de l’exercice 

 
L’apposition des initiales et de la date sur cet état en question matérialise le fait que la 
concordance a été vérifiée dans GFC. 

Retour au sommaire // Retour au sommaire général 
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III – Neutralisation de l’exercice 

 

L’apposition des initiales et de la date sur cet état en question matérialise le fait que la 
concordance a été vérifiée dans GFC. 

Retour au sommaire // Retour au sommaire général 
 



   

Maitrise des risques financiers et comptables en EPLE  Page 14 sur 22 
CG – Opérations spécifiques – Contrôle du patrimoine - Egimmo 

Mis à jour le 10/01/2018 

IV – Sorties de l’exercice – annulation des immobilisations et amortissements  

L’apposition des initiales et de la date sur cet état en question matérialise le fait que la 
concordance a été vérifiée dans GFC. 

Retour au sommaire // Retour au sommaire général 
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V – Sorties de l’exercice – annulation des financements de la part non amortie 

 

 
L’apposition des initiales et de la date sur cet état en question matérialise le fait que la 
concordance a été vérifiée dans les fiches de compte correspondant dans GFC. 

Retour au sommaire // Retour au sommaire général 
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VI – Sorties de l’exercice – annulation des subventions de la part amortie 

 

 
L’apposition des initiales et de la date sur la liasse en question matérialise le fait que l’écriture a 
été saisie et validée dans GFC. 

Retour au sommaire // Retour au sommaire général 
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État annuel des comptes de capitaux 

 

 
L’apposition des initiales et de la date sur cet état en question matérialise le fait que les 
concordances entre cet état et la balance ont été validées. 

Retour au sommaire // Retour au sommaire général 
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État annuel des financements, amortissements et valeurs résiduelles 

 

 
L’apposition des initiales et de la date sur cet état en question matérialise le fait que les 
concordances entre cet état et la balance ont été validées. 

Retour au sommaire // Retour au sommaire général 
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État annuel des immobilisations, amortissements et valeurs résiduelles 

Exemple de correspondances pour le compte 205.  
Ce contrôle est à reproduire pour toute les autres comptes de classe 2 des comptes 20 à 2184 et 
280 à 2188. Les comptes 211 et 217 ne sont pas des comptes subsistants des amortissements. 

Retour au sommaire // Retour au sommaire général 
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Pour le compte 215, s’il est encore subdivié dans Egimmo, on se référère au total de ce compte. 

 
Retour au sommaire // Retour au sommaire général 
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Pour les compte 2181à 2184, les immobilisations se contrôlent comtpe par comtpe alors que les 
amortissements sont consolidés au comtpe 2818. 

 
L’apposition des initiales et de la date sur cet état en question matérialise le fait que les 
concordances entre cet état et la balance ont été validées. 

Retour au sommaire // Retour au sommaire général 
 

Archiver les pièces issues d’Egimmo dans le dossier « compte financier » de 
l’eple 

Les balances détails et les états d’Egimmo contrôlés (initiales et dates inscrites dessus) doivent être 
classés dans le dossier du compte financier créé pour chaque structure budgétaire (budget principal, 
budget annexe). 
 

Retour au sommaire // Retour au sommaire général 
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A compléter par chaque agence comptable en fonction du circuit de décision 
(messagerie, téléphone, courrier…) 
 

Spécificités  
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